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APRÈS ART. 9 QUATERDECIES N° 1136
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Mme Erodi, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
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à l’amendement n° 977  de M. Metzdorf
----------

APRÈS L'ARTICLE 9 QUATERDECIES

À la de l’alinéa 2, supprimer les mots : 

« ou tout autre service à compétence nationale placé auprès du ministre chargé du budget ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement prévoit de limiter la portée de cet amendement rédigé dans le cadre des 
activités de la Fedom.

Il prévoit qu'il faut se trouver sur un registre public de "tout [...] service à compétence nationale 
placé auprès du ministre chargé du budget" pour que l'activité professionnelle consistant à obtenir 
pour autrui les avantages fiscaux puisse être recevable.



APRÈS ART. 9 QUATERDECIES N° 1136

2/2

Une rédaction aussi extensive n'est pas recevable, et ne manquera pas de poser des problèmes de 
lecture juridique à l'avenir. A titre d'exemple, la gestion administrative et financière du régime de 
retraite de la fonction publique de l'État, ou encore les douanes sont sous l'autorité du ministre 
chargé du budget, et pourtant cela ne recouvre aucune des réalités traitées par l’article 242 septies 
du code général des impôts. Par ailleurs cette rédaction est incohérente avec le 4° a) de 
l'amendement.

Mieux vaut donc supprimer ces mots.

Plus largement, nous invitons nos collègues à travailler les amendements qu'ils reçoivent dans le 
cadre d'activité de lobbying.

 


